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Solidarité Ukraine  
 

Quatre ans après le début de la guerre, la Fondation de France reste mobilisée  
  

17 millions € engagés – 197 actions déployées – 15 partenaires engagés sur le terrain 

Fin février 2022, quelques jours après l’invasion russe de l’Ukraine, la Fondation de France lançait un appel à 
la solidarité pour soutenir les populations touchées. Quatre ans plus tard, alors que la guerre s’inscrit dans la 
durée et que la crise humanitaire demeure aiguë, la Fondation de France poursuit son engagement auprès 
des civils affectés par les combats, déplacés à l’intérieur du pays ou réfugiés dans les pays voisins. A ce jour, 
21,6 millions € ont été collectés, permettant de soutenir 197 projets.  

« La situation reste extrêmement préoccupante et l’Ukraine fait face à des défis majeurs. Les infrastructures 
énergétiques sont ciblées, alors que les températures sont proches de –20 degrés, des millions de personnes 
vivent dans une extrême précarité et les traumatismes psychologiques sont très lourds. Depuis 2022, notre 
engagement s’inscrit dans la durée en collaboration avec nos partenaires locaux. Nous ajustons nos actions en 
continu pour répondre aux urgences tout en soutenant la reconstruction économique, psychologique et sociale 
du pays. », souligne Karine Meaux, responsable du pôle Urgences de la Fondation de France. 
 

 
Chiffres clés des actions de la Fondation de France en Ukraine depuis 4 ans  

 

- 132 000 dons 
- 21,6 millions € collectés, dont 1,8 million € en 2025 
- 17 millions € engagés par la Fondation de France 
- 197 projets soutenus, dont 17 nouvelles actions en 2025 : 

o 13 en Ukraine 
o 2 en Moldavie 
o 2 en France 

 
Une action structurée autour de partenaires clés 
 

Depuis 2022, la Fondation de France a renforcé et concentré son soutien auprès de 15 acteurs stratégiques : 
13 associations ukrainiennes et 2 associations moldaves, la Moldavie accueillant le plus grand nombre de 
réfugiés ukrainiens au prorata de sa population. Cette approche permet d’agir au plus près des besoins dans un 
contexte en constante évolution.  
 

À ce jour, 197 actions ont été mises en œuvre. Parmi elles : 
 

- Venir en aide aux populations victimes du conflit  
 

 
East SOS a développé un réseau de lieux sécurisés dédiés aux personnes 
touchées par la guerre. Baptisés Zatyshno Space ou Safe Space, ils 
apportent protection et soutien psychosocial à des enfants. 
Psychologues, travailleurs sociaux, juristes et spécialistes de la petite 
enfance y assurent une prise en charge globale. 
 

 



- Faciliter l’intégration des familles déplacées et réfugiées 
 

Dans les montagnes des Carpates, la coopérative Longo Maï, l’Association de 
Transcarpathie pour le Développement Local (ATDL) et l’association CAMZ 
aident des familles déplacées à reconstruire leur vie. Un centre d’accueil appelé 
« Le Refuge » a été créé et des logements ont été réhabilités. Des formations 
agricoles sont proposées pour retrouver un emploi.  
 
 

- Défendre les droits humains  
 

L’ONG Magnolia, qui œuvre en Ukraine depuis plus de 20 ans pour protéger les droits des enfants, se consacre 
à la recherche des enfants disparus, notamment ceux déplacés illégalement vers les territoires occupés ou vers 
la Russie. Elle collabore avec la police, les médias et des organisations internationales, mobilise des outils de 
renseignement et a mis en place un numéro d’urgence dédié. 
 

- Apporter un soutien psychologique face aux traumatismes de la guerre 
 
L’ONG Alliance UA, en collaboration avec l’ONG belge Protect Humanitarians, a mis en place un dispositif de 
prise en charge de la santé mentale et psychosociale des travailleurs humanitaires, qui interviennent dans les 
zones de front, en première ligne du conflit. Elle propose notamment des consultations, des formations aux 
premiers secours psychologiques, du mentorat et des assurances santé.  
 

 
L’ONG Angels of Salvation propose un dispositif de soutien psychologique à 
l’attention des civils directement touchés par les conflits (plateforme 
téléphonique accessible en continu, permanence assurée par des psychologues, 
équipes mobiles d’accompagnement, etc.).  

 
 

 
 
 
 
 
 

 
À propos de la Fondation de France - www.fondationdefrance.org  / @Fondationfrance 
La Fondation de France intervient en post-urgence depuis plus de trente ans. Elle a été l’un des acteurs majeurs après le tsunami 
de 2004 en Asie du Sud-Est, les séismes en Haïti depuis 2010, le séisme au Népal en 2015 et les ouragans aux Antilles en 2017. 
Dernièrement, elle s’est mobilisée au Liban en 2020, en Ukraine depuis 2022, en Turquie et en Syrie, à la suite des séismes de 
février 2023, au Maroc en septembre 2023 et récemment à Mayotte. Elle a démontré son expertise pour répondre aux besoins 
des personnes sinistrées et contribuer à la reconstruction de bâtiments collectifs et à la relance de l’activité économique. La 
Fondation de France assurera aussi longtemps qu’il le faudra le suivi des projets soutenus et rendra compte des actions menées 
grâce à la générosité des donateurs.  
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Pour en savoir plus sur les actions menées : fondationdefrance.org  
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